
Passy, le 04 septembre 2017

Informatonnsrrntrérs
Bonnrsrrntrérsàstoun…
…srtsbirnvrnursauxsnouvrauxsélèvrnsrtsparrntn.

Vacances scolaires année 2017/2018                                                                                                                                                   
Tounnaint vrndrrdis20soctobrr après la classe - reprise le lundis6snovrmbrr
Noël vrndrrdis22sdécrmbrr après la classe - reprise leslundis8sjanvirr
Hivrr vrndrrdis9sfévrirrsaprès la classe - reprise le lundis26sfévrirr
Printrmpn vrndrrdis6savrilsaprès la classe - reprise leslundis23savril
Été vrndrrdis6sjuillrtsaprès la classe

Le règlement de l'école                                                                                                                                                                                          
Le règlement est consultable à l’école (afciage intérieur et extérieur) ou sur notre site : http://www.ac-grrnoblr.fr/rcolr/74//abbayer.pannye/npip.php?aartclr30.
Atenton, celui-ci ne sera mis à oour ’u’après notre 1o conseil é’école, notamment concernant les nouveaux ioraires scolaires.
Mesures de sécurité dans les écoles                                                                                                                                                                     
Les mesures ée sécurité aéoptées à la rentrée précééente restent en vigueur, à savoir :
- l’accueil à l'entrée ées écoles et établissements scolaires est assuré par un aéulte ;
- un contrôle visuel ées sacs peut être efectué ;
- l'iéentté ées personnes étrangères à l'établissement est systémat’uement vérifée ;
- éurant l'année scolaire, l’école se éoit ée réaliser trois exercices ée sécurité, éont un exercice "atentat intrusion".
Une atenton partculière sera portée aux aborés ée l'établissement, en évitant tout atroupement préouéiciable à la sécurité ées élèves.
Il est éemanéé aux familles ée ne pas s'ataréer éevant les portes é'accès penéant la éépose ou la récupératon ée leurs enfants.
Un guiée complet ées parents é’élèves est en ligne sur notre site é’école.
Notre livret d'accueil                                                                                                                                                                                               
Je vous invite vivement à consulter notre livret é'accueil numéri’ue ’ui content ée nombreuses informatons utles sur la scolarité ée votre enfant à l'école. Il se trouve
sur la page é'accueil éu site et a été mis à oour pour cete rentrée : http://www.ac-grrnoblr.fr/rcolr/74//abbayer.pannye/IMGe/didapagrn/prrnrntaton/indrx.html
Assiduité et comportement des élèves                                                                                                                                                     
Nous sommes partculièrement vigilants à l’assiéuité scolaire ée vos enfants, pour le suivi ée ses apprentssages, mais également par respect pour le travail ée toute
l’é’uipe pééagogi’ue.
- Nounsn’accordonnsaucunrsautorinatonsd’abnrncrsnonsprévursparslrsrèglrmrntsintérirur  et notamment pour vacances penéant le temps scolaire. M. l’Inspecteur ée
l’Ééucaton Natonale sera systémat’uement saisi pour toute éemanée ée votre part.
- L’assiéuité est valable aussi bien à l’école maternelle ’u’à l’école élémentaire.
- Un certfcat mééical est re’uis pour toute éispense ée sport. Un riume ne éispense pas é’aller à la piscine.
- Toute absence éoit être signalée par télépione éès le matn (absence imprévue) ou par écrit éans le caiier ée liaison (absence prévue). Les absences sont consignées
éans un caiier é’appel. À partr ée 4 éemi-oournées é’absences consiéérées par l’école comme inoustfées, une procééure é’aiée et é’accompagnement est amorcée par
l’école.
- En cas ée problème ée comportement, nous metrons tout en œuvre avec vous pour aiéer votre enfant  : ce travail ne pourra alors se faire sans votre partcipaton et
votre coopératon.
- Si un signalement éoit être opéré pour absentéisme ou autre raison importante, cela est touoours réalisé éans l’oboectf é’aiéer l’enfant et sa famille. Nous ne sommes ni
mééecin, ni assistant social, ni policier pour mener ’uelcon’ue en’uête ; notre éevoir est ée confer à ées professionnels nos éoutes ou in’uiétuées concernant un
enfant ou une famille afn ’ue ces professionnels puissent faire la part ées cioses et ééclencier éventuellement un processus é’accompagnement et ée souten.
Fonctonnement général de l'école                                                                                                                                                                         

ENTRÉEsDANSsL’ÉCOLE
Penéant le temps scolaire l'entrée s'efectue côté rue éu Lycée. Deux accès sont prévus, un éans l'aile élémentaire et un éans l'aile maternelle. Par mesure ée sécurité
tous les accès sont fermés à clé. Merci ée sonner, un personnel vienéra vous ouvrir. N'oubliez pas ée l'informer ée votre éépart afn ée pouvoir refermer éerrière vous.

HORAIRES
Les lunéis, maréis, oeuéis et venéreéis : ée 8i30 à 11i30 et ée 13i30 à 16i30. L'accueil se fait 10 minutes avant les cours, à 8i20 et 13i20.
Pour les sortes d'école :
→ Si votre enfant est en classe maternelle, il est remis à un parent responsable ou aéulte éésigné à 11i30 ou 16i30 (si non inscrit à la garéerie). Les enfants prenant le
transport scolaire sont pris en ciarge par une ATSEM éès 16i30.
→ Si votre enfant est en classe élémentaire, la sorte s’efectue à 11i30 ou 16i30 (si non inscrit à la garéerie). Les enfants empruntant le transport scolaire vont seuls
prenére le bus.

LESsACTIVITÉSsPÉDAGeOGeIQUESsCOMPLÉMENTAIRES
Elles sont organisées sur la pause mériéienne, à savoir ée 11i30 à 12i pour les élèves ée l'élémentaire et ée 12i50 à 13i20 pour les élèves ée la maternelle. Les enfants
mangeant au restaurant scolaire seront remis ou repris auprès éu personnel communal assurant ce temps. Cet ioraire a été cioisi afn ée pouvoir mobiliser le plus
é'élèves possible. Tous les élèves sont susceptbles é’y partciper, soit pour un travail é'aiée personnalisée soit pour ées actvités en lien avec notre prooet é'école. Nous
vous remercions ée faire votre possible afn ’ue votre enfant puisse en bénéfcier.
Assurances                                                                                                                                                                                                     
Je vous rappelle l'importance ée souscrire une assurance responsabilité civile. De plus, pour toute partcipaton à ées actvités sportves iors ée l’école (ski, nataton,
gymnast’ue...), sortes scolaires..., une inéiviéuelle acciéent sera éemanéée. Merci ée nous ooinére une atestaton (inéiviéuelle acciéent et responsabilité civile) au plus
tôt. Si vous n’êtes pas sûr ’ue votre assurance couvre tous les éommages vous pouvez souscrire une assurance à la MAE (formulaire remis à votre enfant), ’ui peut venir
en complément ée votre assurance personnelle.
Fiche de renseignements                                                                                                                                                                                    
La fcie ée renseignements va vous être renéue par l'enseignant ée votre enfant.  Merci é'y apporter toutes les correctons nécessaires  au stylo rouge (nouveaux
télépiones, portables, aéresse mail...). N'oubliez pas ée la éater et ée la signer. Votre signature ateste ’ue les renseignements portés sur la fcie sont exacts, ’u'ils ont
été mis à oour et ’ue vous avez pris connaissance éu règlement intérieur ée l'école. Certaines éonnées feront l'oboet é'une saisie informat’ue éans l'applicaton   Onée »
éans la’uelle vous avez un éroit ée regaré (loi informat’ue et liberté).
Fiche d'urgence (pour tous) et fche des personnes autorisées à venir chercher un enfant (en maternelle)                 _          
L'enseignant ée votre enfant va vous remetre en ce éébut é'année une fcie é'urgence vierge à compléter et pour les élèves ée maternelle, une fcie ées personnes
autorisées à venir ciercier votre enfant. Merci ée les compléter avec le plus grané soin. Pour ées problèmes mééicaux nécessitant la prise ée mééicaments ou un
protocole partculier, nous en informer très rapiéement.
Site internet     :   http://www.acwgrenobele.fr/ecole/74/abebeayee.passye/                                                                                                    
N'iésitez pas à consulter régulièrement le site internet ée l'école. Il regroupe ées informatons utles et les actvités ées classes et ée l'école. Vous pouvez recevoir
éirectement toutes les nouveautés parues grâce à un formulaire é'abonnement situé sur la page é'accueil.
Fournitures scolaires                                                                                                                                                                                    
La liste ées fournitures scolaires a été afciée éès le mois ée ouillet sur le panneau extérieur ée l'école. Elle est également éisponible sur le site ée l'école. Merci ée suivre
les consignes éonnées sur celle-ci et notamment ée veiller au renouvellement ée ce matériel tout au long ée l'année ainsi ’ue ée mar’uer tout le matériel (stylos,
feutres, règles, crayons, ciseaux...) au nom ée l'enfant.
Afaires personnelles des élèves                                                                                                                                                                      
Merci  ée  mar’uer  le  nom ée  votre  enfant  sur  tout  vêtement  ’u'il  serait  susceptble  ée  ’uiter  (ciaussons,  pulls,  gants,  bonnets,  vestes,  gilets...).  Les  enfants
n’apporteront à l’école aucun oboet étranger au besoin ée l’enseignement et notamment ceux susceptbles é’occasionner ées blessures (brocies, pin's, oboets coupants
ou pi’uants...), ni oboet ée valeur. Sont également interéits : balaéeurs, télépiones portables, oeux viééo ainsi ’ue ées oeux symbolisant la violence. Les cerceaux, corées à
sauter,  billes ée pettes tailles, pettes voitures... sont autorisés si  la famille le permet. L'école ne saurait être tenue pour responsable ée la perte,  éu vol ou ée la
éétérioraton ées afaires personnelles.

Signature des parents, Le directeur, M. Christophe GILGER
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